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En votre qualité 
d’infirmière, vous 
avez sûrement dû 
prendre connaissance 
du recensement 
effectué par la 
direction dans le 
cadre de l’inscription 
à l’ordre infirmier. 

Certains nous ont contactés pour savoir si cette inscription 
relève d’une obligation réglementaire et en cas de non 
inscription à l’ordre, si cela pouvait avoir des 
conséquences disciplinaires de la part de l’établissement. 

La réponse est oui. 

Nul ne peut exercer la profession d’infirmier s’il n’est pas 
inscrit au tableau de l’Ordre. 

Le risque principal réside pour les Hôpitaux Civils de 
Colmar, dans un refus complet de prise en charge de 
l’assurance en cas d’incident survenu avec un personnel non 
inscrit à l’ordre… 
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